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Les Bambous (Tonkin), 3 avril, midi 40.

Le general Briere, avec son etat-major, est parti pour Chu.
Le general Giovanninelli avec des renforts, prendra le Commandern

ont ä Chu.

L'amiral Courbet annonce qu'il a oecupe le 34 mars les iles Pesca-
dores. Ces lies, ou archipel Ponghou, sont situees dans la partie de
la mer de Chine connue sous le nom de canal de Formose, ä une
vingtaine de milles de la cöte occidentale de l'ile de Formose, dont
l'archipel est separe par le canal desPescadores. L'archipel est compose

d'une vingtaine d'iles habitees et de plusieurs rochers.
L'amiral avait preleve 400 hommes sur la garnison de Ke-Lung

pour effectuer cette Operation, qui a surtout pour but de le mettre
en possession d'un point de döpöt de vivres et de charbon qu'on va
y organiser.

Hanoi, 8 avril, 40 h. soir.
Rien de nouveau k Chu et k Kep. Une avant-garde de reguliers

chinois s'est montree du cöte de Hong-Hoa el a attaque un poste au
confluent de la riviere Noire.

Une canonniere, soutenant les defenseurs, a mis les ennemis eu
d eroute. Aucune perte de notre cöte.

Hong-Hoa est bien commande et a tout ce qu'il faut pour repousser
les assaillants.

Negrier va toujours bien. Briere de l'Isle.

Societe des Officiers de la Confederation snisse.

Proces verbal de l'assemblöe des delegues, reunie le 18 janvier
1885 dans la salle des seances du Grand Conseil, ä Lucerne.

Les diverses sections sont reprösentöes coinme suit :

Zurich : Colonels Meister et Bluntschli; lieutenants-colonels
Wild, von Elgger, Brandenberger et Wirz ; majors von Orelli, Ulrich
et Ernst; capitaines Jaenicke, Zuercher et Naegeli; 4er lieutenants
Huerliman et Usteri.
i Berne : lieutenants-colonels Scherz, Frei et Weber; majors Lauber,

Sigrist et Andreae ; capitaines Schenk, von Jenner, Wiedmer,
Dreyer, Giger et Zwicki; 4or lieutenant Kuenzi; lieutenant Hofer.

Lucerne : colonels Blaser et Geisshuesler; major Heller.
Schvytz : capitaine Buergi.
Unterwald (Nidwald) : colonel Blaettler.
Unterwald (Obwald) : major von Moos.
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Soleure : major Niggli; capitaine Schlappner; 4er lieutenant
Schiessle.

Bäle-Ville : major Bischof; capitaines Bruederlin et Strehl.
Bäle-Campagne : 1er lieutenant Holinger.
Schaffhouse : 4er lieutenant Bolli.
VIP Division : colonels Isler et Baumann ; lieutenant-colonel Hun-

gerbuehler; majors Hartmann et Ammann; capitaines Beerb et
Leuch; 4 er lieutenant Ganger.

Argovie : colonel Marti; major Huenerwadel; capitaine Hintermann

; 1er lieutenant Kieser.
Vaud : colonel de Valliere ; lieutenant-colonel Favey; capitaines

Lederrey, Blanc, Virieux, Secretan et Vuagniaux.
Neuchätel : lieutenant-colonel Emery ; capitaine de Pury.
Geneve : major Gautier ; capitaine Piachaud ; le,'s lieutenants

Bastard, Lefort et Jeanneret.
Societe des officiers d'administration : major Sutter; capitaine

Liechti.
En tout 70 delegues representant 16 seclions.
Comite central : president : colonel divisionnaire Pfyffer; vice-

prösident : lieutenant-colonel von Segesser; rapporteur : colonel
Bindschedler; trösorier : major von Moos; seerötaire : 1er lieutenant
von Schumacher.

Total des membres presents : 70.
Pour la seance de ce jour le bureau est complöte de la maniere

suivante :

Traducteur : capitaine Virieux.
Scrutateurs : major Heller et capitaine Zwicki.
Secretaires : capitaine de Pury et 4er lieutenant von Schumacher.

ORDRE DU JOUR :

I. Designation des sujets de concours pour 4884/4886.
II. Fixation de la contribution annuelle; rapport sur la Situation

financiere de la societe.
III. Propositions du corps des officiers du XXIIra" regiment

d'infanterie concernant une modifieation de l'organisation des exercices

de tir.
IV. Proposition de la section de Neuchätel tendant ä ce que les

societes de tir au revolver soient subventionnees par la Confedöration.
V. Propositions de la section de Zurich relative ä la Feuille militaire

föderale.
VI. Proposition de la section de Lucerne concernant la creation

d'un fonds Winkelried föderal.
VII. Proposition de Ja meme section tendant ä ce que des cours de

cadres aient lieu conjointement avec les cours de repetition de
l'infanterie.
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VIII. Proposition de la section d'Argovie relativement ä l'organisation

de la poste de campagne.
IX. Proposition de la section de Zurich concernant une modifieation

du Systeme actuellement applique pour l'acquisition de sei, de
legumes et de bois de cuisine.

I

Apres avoir souhaite la bien venue ä MM. les delegues, M. le
colonel divisionnaire Pfyffer, president de la Societe suisse des
Officiers, rappelle brievement l'activite deployee par le nouveau Comitö
central durant l'intervalle qui s'est öcoulö depuis la derniere assemblee

generale ; puis il est procede ä la designation des sujets de
concours pour 4884/4886, dont la teneur est la suivante :

(Suit l'indication des sujets de concours dejä publies dans notre
numero de fevrier 4885.)

Le jury a etö compose de MM. le general Herzog, chet de Tanne
de l'artillerie, ä Aarau, comme president, le colonel Rudolf, instrueteur

en chef de l'infanterie, ä Berne, et le colonel divisionnaire
Ceresole k Lausanne.

Les travaux de concours doivent etre adresses jusqu'au 4er mars
4886 au seerötaire du Comite central.

II
La proposition de la section de Neuchätel tendant ä ce qu'on

demande aux autorites federales de bien vouloir subventionner les
societes de tir au revolver, est motivöe par MM. le lieutenant-colonel
Emery et le capitaine d'etat-major de Pury.

Le premier rappelle que la section qu'il represente s'est adressee
directement au Departement militaire federal et en a regu une
röponse tout ä fait favorable ä ses vues. Le Comite central, par i'or-
gane de son rapporteur, M. Bindschedler, considere la proposition
comme prömaturöe ; il ressort d'informations exaetes prises dans la
plupart des divisions que, notamment les militaires astreints au
service ne pratiquent que fort peu le tir au revolver qui ne constitue
plutöt qu'un simple sport. Prösentement il n'existe pas meme de
societes militaires de tir au revolver dans toutes les divisions et
d'ailleurs cette branche du tir en est encore k ses döbuts. Avant
donc de röclamer des subventions de la part de la Conföderation, il
faut pourvoir ä ce que l'usage du revolver se repande davantage
dans les cercles d'officiers et que les sous-officiers et soldats munis
du revolver comme arme d'ordonnance, partieipent generalement
aux exercices de tir. Ainsi donc, tant que cette classe de militaires
restera etrangere aux societes de tir au revolver et tant que ces
dernieres ne seront pas k meine de fournir des resultats positifs, il n'y
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a pas lieu de demander des secours pöcuniaires aux Autorites
föderales.

M. le colonel Scherz appuie en substance l'opinion emise par le
Comite central et propose que l'Assemblee des delegues decide que
la Societe suisse des officiers intervienne aupres de qui de droit
pour qu'ä l'avenir chaque officier regoive gratuitement un revolver
comme objet d'equipement. M. le colonel Meister ayant attire
l'attention sur les difficultes que rencontrerait la realisation d'une
rösolution prise suivant l'idee du preopinant, M. le colonel Scherz retire
sa proposition.

Apres un discours de M. le capitaine d'etat-major de Pury, dans
lequel celui-ci defend le projet de la section de Neuchätel et invite
la Societe suisse des Officiers k ne plus perdre la question de vue
meme si la proposition de Neuchätel venait ä etre rejetee, l'Assemblee

adopte ä une forte majorite la proposition du Comite central.

III
M. le colonel Bindschedler expose le point de vue auquel se place

le Comite central vis-ä-vis de la proposition de la section de Zurich,
coneue en ces termes : « Ne serait-il pas dans l'intöret cles troupes
d'abolir Ie systöme applique jusqu'ici pour les achats de legumes,
de sei et de bois de cuisine, et de remettre la nourriture de Tarmee
entierement ä la charge de la Confederation. »

Le Comite central propose ä TAssemblee d'entrer en matiere,
mais clans le fond de ne pas donner suite ä la motion et prösente ä

l'appui les considerations suivantes :

Actuellement la Confedöration paie en temps de paix par homme
et par jour dans les ecoles de recrues 20 Centimes et dans les cours
de repetition 40 Centimes pour l'acquisition de lögumes, sei, bois de

cuisine, etc. Or l'experience a demontre que dans les ecoles de

recrues, cette Subvention federale est süffisante; certaines ecoles
meme font cles economies allant jusqu'ä 200 francs, qui sont alors
utilement employees k amöliorer la nourriture de la troupe durant le
dernier tiers des cours. Le supplöment de 40 Centimes aecorde aux
cours de repötition ne suffit pas, il est vrai, ä couvrir les frais pour
nourriture en dehors de l'ordinaire, et dans ce cas le soldat doit se
soumettre ä des retenues sur sa solde. Mais si l'Etat prenait
directement ä sa charge les frais de nourriture, comme le demande la
section de Zurich, il est ä eraindre que ce serait aux depens de la
qualite des vivres.

La troupe, ou tout au moins I'ölöment pensant qui s'y trouve,
eprouve une sorte de satisfaction k ne pas se faire nourrir uniquement

par l'Etat, mais ä contribuer pour une faible part k son entretien

et notamment aussi ä pouvoir contröler le mode cT emploi de ce

qu'on appelle l'ordinaire. Le soldat y etant jusqu'ä uu certain point
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interesse, le menage est sürement tenu avec prudence et economie;
si, par contre, la Confederation se Charge purement et simplement
de la fourniture de tous les vivres, il en rösultera que la troupe
n'aura plus de raison pour economiser et se surveiller reciproquement.

Encore sous l'impression de faits regrettables survenus
recemment (affaire de la Tagwacht) — M. le lieutenant-colonel Wirz
motive la proposition de la section de Zurich. Aux termes de
TOrganisation militaire, la Conföderation doit assumer les frais de nourriture

et ne peut en mettre une partie k la charge du soldat. Ainsi que
l'expörience l'a prouve, l'ordinaire n'est pas seulement utilise dans
le but d'ameliorer la nourriture, mais des officiers d'administration
negligents l'emploient frequemment dans leur propre interet. II
propose en consequence d'inviter le Comite central ä renvoyer la question

ä l'etude d'une commission speciale. M. Ie colonel Meister est
du möme avis que le preopinant et insiste tout particulierement. suile

fait qu'ä teneur de l'organisation militaire, ainsi que du reglement
d'administration, la fourniture des vivres incombe en principe k la
Confederation. MM. les colonels Marti et Scherz se rangent ä Topi-
nion de Torgane du Comite central et expriment leurs craintes que
l'ordinaire ne devienue superflu, dans le cas oü la Confederation
assumerait entierement la fourniture cles vivres. M. le lieutenant-colonel

Hungerbühler fait ensuite observer que selon toute apparence
le nouveau reglement d'administration entrera definitivement en
vigueur au 31 decembre 4885 ; c'est pourquoi, si l'assemblee admet
en principe la motion de Zurich et desire qu'il soit tenu compte de

ses vceux ä ce sujet dans la redaction definitive du reglement
d'administration, il faut qu'elle prenne ce jour möme une resolution sur
cette question. Au cas oü l'assemblee entrerait en matiere sur la
motion, il propose que la question soit traitee ä fond dans la seance
de ce jour et que la discussion soit suivie d'une resolution imme-
diate. — En regard de cette proposition et de celle de M. le lieutenant-
colonel Wirz, M. le colonel Blaser demande le renvoi de la question
aux sections pour examen et rapport ulterieur.

A la votation, la motion de la section de Zurich est prise en
consideration et Fassemblee invite ensuite le Comite central ä nommer
une commission speciale, chargee d'examiner la question et qui
transmettra en son temps aux sections le resultat de son examen.

IV

M. le capitaine d'etat-major Jaenicke rapporte, au nom de sa section

(Zurich), sur la proposition formulee par celle-ci, savoir : que
la Societe des officiers de la Confederation suisse veuille bien s'en-
tremettre aupres du haut Departement militaire federal pour que:

a) La Feuille militaire federale soit distribuee aux officiers de
toutes armes, k partir du grade de major;

42
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b) A la fin de chaque ännee, la Feuille militaire federale soit
aecompagnee d'une table des matiöres renvoyant aux articles
principaux de l'organisation militaire.

Le rapporteur fait ressortir que cet organe de publicitö a une
grande importance, notamment pour les commandants de troupes; ä

cöte cl'instructions emanant des autorites militaires föderales et relatives

soit k l'organisation, soit au service actif, cette Feuille donne aussi
toutes les nominations et promotions n'appartenant pas au domaine
cantonal; pour pouvoir executer convenablement son mandat, il est
indispensable qu'un commandant de troupes se tienne constamment
au courant de tous les faits de ce genre. C'est pourquoi les sollicita-
tions en vue de la distribution gratuite de la Feuille aux interesses
se justifient suffisamment.

La seconde partie de la proposition, demandant que la Feuille
militaire federale soit aecompagnee d'une table des matieres, se
motive d'elle-meme ; cette innovation repond k des voeux multiples
et permeltra de compulser plus facilement la collection annuelle.

Le Comite central declare adherer k la proposition et cela
essentiellement pour les motifs exposes par M. le rapporteur.

En consequence, la proposition de la section de Zurich est adoptee
sans autre discussion.

V

En se röferant au budget publie le 42 decembre 4884 par le
Comite central pour la periode de 4884 ä 4886, M. le major von Moss,
tresorier du Comitö central, rapporte sur la Situation financiere de
la Societe. Ainsi qu'il ressort clairement de la circulaire en question,

l'equilibre entre les recettes et les depenses se trouve rompu
d'une maniere inquietante par suite, d'une part, de la reduction k
50 Centimes de la cotisation annuelle des membres, reduction deci-
dee lors de la derniere assemblee generale, et, d'autre part, cles

depenses deerötees dans la meme occasion. Si la societe persiste
dans la voie adoptee par la derniere assemblöe, la disparition de la
fortune sociale n'est plus qu'une question de temps. Pour parer k
cette eventualite, la Societe des officiers a deux moyens k sa disposition

: ou bien une reduction notable des depenses, ou bien une
augmentation correspondante des contributions. Une diminution
considörable cles depenses ne pouvant intervenir sans compromettre
le but de la Societe, le Comite central a cru devoir proposer k
l'assemblee d'ölever de 50 Centimes ä 4 fr. la cotisation des membres.

M. le lieu'-col. Scherz remercie le Comitö central d'avoir pourvu
pour la premiere fois k la publication d'un budget imprime qui a
permis aux sections de soumettre la question financiere k un examen
attentif. M. le lieu'-col. Scherz veut prevenir la disparition du capital
social non point par une augmentation des recettes, mais bien par
une diminution des depenses. Le relevement de la cotisation de 50
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Centimes ä 4 fr. aurait pourla section de Berne des suites fächeuses,
attendu que la contribution ä la caisse de la Societe suisse des
officiers ne sort pas directement de la poche des officiers, mais de la
caisse de la section qui, par l'augmentation projetee, se trouverait
en face d'un deficit de 3 ä 400 fr. Considerant, d'une part, que les
Statuts de la societe ne contiennent pas de regles precises pour
Tadministration de la fortune sociale, et, d'autre part, que la derniere
assemblee generale a decrete des depenses qui excedent de beaucoup

les recettes, M le lieu'-col. Scherz, parlant au nom de la section
de Berne, formule la proposition suivante :

La gestion de la fortune sociale doit s'effectuer conformement aux
prineipes ci-apres :

4° II faut veiller k ce que desormais les depenses n'excedent dans

aucun cas les recettes derivant soit des interets des capitaux, soit
des contributions.

2° En temps de paix et dans des circonstances normales, le capital

social ne pourra etre entame, ou tout au moins ne pourra l'etre
qu'ensuite d'une resolution de la majorite des societaires et apres
votation prealable au sein des sections.

Pour le reste, M. le colonel Scherz propose de conserver la
cotisation k son taux actuel.

Au cours de la discussion, le point de vue du Comite central
est döfendu par MM. le capitaine d'etat-major de Pury, le colonel
Bluntschli, le 4er lieutenant Bastard, le lieutenant-colonel
Hungerbühler et le major Bischoff. Dans un discours circonstancie,
M. le lieutenant-colonel P'avey motive la maniere de voir de la section

vaudoise. D'accord en principe avec la proposition du Comite
central, il reclame en meme temps une reduction des depenses.
Que le Comite central rornpe avec le Systeme pratique jusqu'ici,
qu'il cesse de soutenir peeuniairement des travaux particuliers, des
reconnaissances de sections, des courses de chevaux, etc., et que
les sections renoncent desormais ä demander des subventions pour
ces divers buts ; c'est par ce moyen seulement qu'on previendra la
dissemination des forces.

A la votation, 60 voix contre 42 se prononcent en faveur de la
proposition du Comite central de relever de 50 Centimes k 1 fr. le
montant de la cotisation annuelle.

M. le colonel Meister voudrait cliarger le Comite central de
presenter k une assemblee ultörieure un rapport avec proposition sur
les moyens de retablir l'equilibre financier, tout en tenant compte
des prineipes enonces dans la proposition Scherz pour la gestion de
la fortune sociale.

M. le lieu'-col. Scherz ayant döclarö accepter cette modifieation de

sa proposition, l'assemblee adopte la proposition Scherz-Meister,
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VI

La section de Zurich, soit le corps cles officiers du XXIIe regiment
d'infanterie, formule la proposition suivante qui, pröcödemment, a

dejä ete prise en consideration et a trait ä une modifieation de
l'organisation des exercices de tir de l'infanterie :

4° Dans les annees oü les corps de troupes que cela concerne
n'auront k faire aucun service d'instruction, les hommes astreints
aux exercices de tir passeront, par compagnie, un cours d'au moins
trois jours.

2° L'instruction du tir se fera sous la direction d'un officier-ins-
trueteur ou d'un autre officier de haut grade designe par l'autorite
militaire.

3° Les soldats touchent leur solde et regoivent nourriture et
logement.

4° Ces exercices seront accompagnös de l'inspection des armes
par le contröleur des armes de la division.

5° Devront faire un service supplementaire les absents ou ceux
dont le tir sera reste au-dessous d'un certain minimum.

6° Ne seront dispenses que ceux qui, clans la meme annee, passent

une ecole de recrues ou font un autre service d'instruction.
M. le colonel Bindschedler, rapporteur du Comite central,

examine en detail les avantages et desavantages tant de l'organisation
actuelle des exercices de tir que de la modifieation projetee. Pour
que l'infanterie acquiere dans le tir l'adresse que comporte Texcel-
lence de notre arme portative, il existe, de l'avis du rapporteur,
deux moyens :

4° Le developpement et le perfectionnement des tirs volontaires,
de preference par une partieipation efficace et desinteressee du

corps d'officiers de l'infanterie, ou bien
2° L'institution de cours de tir organises militairement et d'une

duröe de plusieurs jours, dans le sens de la proposition du corps des
officiers du XXII6 regiment.

Le Comite central croit devoir pour le moment se borner ä faire
l'exposö objectif de l'etat de choses existant et renoncer ä formuler
une proposition positive en regard de celle de la section de Zurich.
M. le capitaine Zürcher, rapporteur de cette derniere, en defend le
point de vue. Apres avoir fait ressortir certains desavantages incon-
testables du Systeme actuel des exercices de tir et touche en passant

le cötö financier de la modifieation projetee, il propose que le
Comitö central renvoie aux sections, pour y etre discutees, les
diverses propositions de la section de Zurich, et invite les premieres
k formuler leurs resolutions jusqu'ä la prochaine assemblee des
delegues, qui aura lieu k la fin de Tautomme 4885.

L'assemblee adopte cette proposition k l'unanimite des voix.
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VII
M. le colonel Bindschedler rapporte au nom du Comite central sur

la proposition de la section de Lucerne congue en ces termes : « Le
Conseil federal est invite k bien vouloir prendre les dispositions
nöcessaires pour que la loi federale projetee relativement k la creation
d'un fonds Winkelried föderal entre en vigueur k Tepoque du 500me

anniversaire de la bataille de Sempach. 11 La question de la creation
d'un fonds Winkelried föderal ayant fait Tobjet de frequentes discussions

au sein de la Societe, on a elabore ces dernieres annees deux
projets de loi qui se trouvent entre les mains du Conseil federal.
D'apres oüi-dire, il parait que la question en est arrivee au point qu'il
ne suffirait plus que d'une nouvelle impulsion pour faire voir le jour
ä cette oeuvre nationale. Et quelle meilleure occasion pourrait se

presenter, si ce n'est ce 500me anniversaire que nous nous preparons
ä celebrer en commemoration de la bataille de Sempach et du höros
qui, sür d'avance que la Patrie prendrait soin de sa femme et de ses

enfants, n'hesita pas k se votier k la mort! Le rapporteur engage
donc l'Assemblee k adopter la proposition de la section de Lucerne,
ce qui a lieu sans discussion.

VIII
La meme section a presente une autre proposition demandant

qu'on examine s'il n'y aurait pas lieu de combiner utilement des

cours de cadres avec les cours d'instruction de l'infanterie ; ce sujet
se trouve depuis longtemps k l'ordre du jour des cercles compötents
et dejk lors de l'entröe en vigueur de la nouvelle Organisation
militaire, on a reconnu Topportunite de ces cours de cadres. Dans Tin-
tervalle furent instituees les ecoles de tir pour sous-officiers, lesquelles

font prevoir la formation de sous-officiers capables. Considörant
d'une part que les ecoles de sous-officiers sont encore de creation
trop recente pour que dores et dejk on puisse resoudre avec plus
ou moins de certitude la question de savoir si k l'avenir on pourra
se passer plus facilement des cours de cadres que par le passe, et
d'autre part que la section auteur de la proposition dösire que ce
sujet soit examine serieusement par les sections, l'Assemblöe decide,
sur la proposition du Comite central, de ne pas entrer pour le
moment plus avant clans le fond de la question et de renvoyer celle-ci
aux sections pour discussien et rapport.

IX
La section d'Argovie propose que la Societe cles officiers de

la Confederation suisse s'entremette aupres de qui de droit pour
qn'on procede k l'organisation de la poste de campagne. Le rapport
teur du Comite central informe l'Assemblöe que suivant un rapport
du prösident de la Societe, actuellement chef du bureau de l'etat-
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major general, ce dernier a elabore Tan passe un projet d'organisation
de la poste de campagne, lequel projet. n'attend plus que Tap-

probation du Conseil federal pour pouvoir ötre mis k execution. La
section d'Argovie se declare satisfaite des renseignements fournis
par le Comite central et renonce k ce que la question soit plus
amplement traitee.

Cloture de la seance ä 4 heure 3/4 de relevee.
Ponr traduetion conforme : A. Colladon.

SECTION VAUDOISE

Dans notre dernier numero, nous avons parle brievement de
l'assemblee cles delegues de la section vaudoise de la Societe föderale
des officiers, qui a eu lieu le 28 fevrier ä l'hötel du Nord, ä Lausanne,
et annonce vouloir revenir sur ce sujet avec plus de details. C'est ce

que nous faisons aujourd'hui.
Rappelons d'abord que la section vaudoise se compose cles sous-

sections de Lausanne, Montreux, Morges, Moudon, Ste-Croix et
Vevey. Ces sous-sections et une partie cles districts du canton etaient
representes ä l'assemblee par 39 officiers delegues.

Voici l'ordre du jour de la seance :

1° Constitution de l'assemblee (art. 5 du reglement).
2° Lecture du proces verbal dela derniere Assemblee de delegues;
3° Rapport du President sur la marche de la Section;
4° Reddition des comptes pour 4884;
5° Fixation du budget et de la contribution pour 4885 (voir projet

de budget ci-contre);
6° Propositions et Communications de MM. les delegues relatives ä

l'activite cles sous-sections et k la vie militaire clans les districts;
7° Nomination de deux membres du Comitö;
8° Propositions individuelles.
Apres lecture du rapport du president, sur l'activitö de la Section

vaudoise pendant le dernier exercice, M. le colonel-divisionnaire
Lecomte presente un rapport de reconnaissance, envoye par MM. les
officiers neuchätelois qui ont pris part k l'Assemblöe generale de
Ste-Croix en 4884. II exprime en meme temps leurs remerciements

pour Tinvitation qui leur avait ete adressee et pour la reeeption qui
leur a ete faite par leurs camarades vaudois.

II est ensuite donnö connaissance des rapports des six sous-sections,

donnant des renseignements sur leurs travaux durant l'annee

derniere. On se plaint, — messieurs les delegues des districts
entr'autres, — du peu de zele deploye en maint endroit par les
officiers dans le champ d'activitö de la Societe, mais on fait aussi

remarquer que, dans certaines contrees, il est tres difficile de reunir
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un nombre süffisant d'officiers pour pouvoir se livrer k un travail
serieux.

L'assemblee apprend avec plaisir de M. le lieutenant Vautier,
qu'une nouvelle sous-section se formera probablement k Grandson
pour les districts d'Yverdon et de Grandson.

M. le premier lieutenant Aubert, dölegue de Ste-Croix, donne
quelques details tres interessants sur les premieres experiences
faites par Jes officiers de cette sous-section avec des appareils k

signaux optiques. Nous donnons plus loin un resume de cette
communication.

Sur le rapport de la commission de verification, les comptes de
l'exercice 4884 sont adoptes.

Apres une longue discussion, l'assemblee vote un subside de cent
francs demandö par la sous-section de Lausanne pour aider ä couvrir
les frais du cours d'equitation organise par eile. Ce vote cree
naturellement un antecedent pouvant ä l'occasion ötre invoquö par les
autres sous-sections du canton qui seraient en mesure d'offrir aux
officiers un cours de ce genre.

Sur la proposition de M. le major Bourgeois, la cotisation annuelle
pour 4885 est fixee ä 3 fr. 50.

Les differents postes du projet de budget pour 4885 presente par
le Comite sont successivement adoptes. Le chiffre de 500 fr. portö
pour les frais de la prochaine assemblee generale donne lieu ä une
discussion fort nourrie au sujet de l'application de cette somme. —
Plusieurs propositions sont presentees. M. le major Puenzieux voudrait

des essais de telegraphie optique pratiques en grand. M. le
lieut.-colonel Muret prefererait une manoeuvre de division simulee
sur le terrain, comme cela a etö fait dernierement par les officiers
de la VHe division sous le commandement de M. le colonel Vögelin.
M. le capitaine Bochat pense que ces deux propositions pourraient
etre combinöes. — En definitive, le Comite reste Charge de preaviser
en temps opportun pour l'emploi de la somme votee ä l'ouverture de
Tassemblee generale de 4885.

MM. les capitaines d'artillerie de Cerenville et Rochat ayant donne
leur demission de membres du Comite de la section, Tassemblee les
remplace en cette qualite par MM. Virieux, capitaine d'administration,

et Vuichoud, capitaine cTartillerie.
La question des moyens ä employer pour stimuler l'activitö militaire

chez les officiers vaudois fait Tobjet d'une interessante discussion

engagee par M. le lieut.-colonel Muret, qui recommande l'etude
des relations de combats et la lecture d'ouvrages militaires. M. le
lieut.-colonel Favey, appuyant d'ailleurs cette idee, verrait avec
plaisir les questions historiques et en particulier l'histoire de nos
anciennes societe de tir, qui tendent k disparaitre, faire Tobjet de

travaux speciaux. M. le major d'artillerie Puenzieux engage les offi-
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ciers ä vouer leur attention aux questions pratiques et notamment ä

se preparer k procurer aux unites dont ils font partie une entree au
service correcte dans tous les details. M. le lieut.-colonel Bourgoz
desire que les officiers attachent plus d'importance k la connaissance
de nos reglements militaires et qu'ils portent leurs efforts de ce cöte.
II ajoute, au sujet de la question d'aetivite militaire, que si certaines
contrees du canton laissent k desirer k ce point de vue, c'est qu'elles
ne possedent qu'un petit nombre d'officiers qui, k Tepoque actuelle,
tendent toujours plus k se grouper dans les villes.

M. le colonel divisionnaire Lecomte clöt la discussion.— II trouve
qu'on a la tendance de voir les choses trop en noir et que l'activite
militaire n'est pas si ralentie qu'on veut bien le diire. II en veut
pour preuve les rapports de quelques sous-sections qui demontrent
qu'on y travaille serieusement et avec zele. — II croit du reste qu'il
suffirait de Tapparence d'un danger exterieur pour donner k tous les
officiers un elan et un zfele dans l'ötude des questions militaires
qu'on ne pourrait certainement pas obtenir en temps ordinaire.

L'assemblee se separe vers 5 i/% heures apres avoir öpuisö l'ordre
du jour.

Sous-section de Ste-Croix. — Essais pratiques de l'appareil ä,

signaux optiques adopte en Suisse. — Ces essais ont eu lieu le 27
fövrier entre le Chasseron et le Suchet. 10 officiers, repartis en nombre

egal k chaque Station, y ont pris part.
Les deux appareils qui ont servi aux expöriences dont nous

parlons ont ete construits sous la direction immediate de MM. les
officiers de Ste-Croix, auxquels la lecture du travail de M. le capitaine
ds gönie Paul Manuel, publie dans le numero de janvier dernier de
la Revue militaire suisse, a suggere l'idee de ces essais et fourni des
indications süffisantes pour la construetion de ces appreils d'apres la
planche qui en donnait le modele.

Un quart d'heure apres l'arrivöe des cleux sections aux points
choisis, les stations etaient etablies et l'echange des depeches com-
mengait. Les appareils se detachant sur Thorizon, on s'est servi du
cöte noir du triangle. — La distance entre les deux stations etait de
40 kilometres.

En cinquante minutes environ, 30 mots ont öte öchangös. C'est
donc une moyenne approximative de une minute et demie par mot.
Aucune indecision, ni aucune erreur ne s'est produite clans l'öchange
des cinq depeches transmises. — Les appareils ont tres-bien
fonctionne ; le maniement en est simple et facile.

En reumö, les officiers qui ont pris part k ces exercices de
telegraphie optique estiment que le Systeme adopte chez nous, qui
subira d'ailleurs cles perfectionnements, est tres pratique, et qu'il
suffit d'avoir des corps de signaleurs bien exerces et de bonnes
lunettes d'approche pour obtenir d'excellents resultats. — Au moyen
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des lunettes dont disposaient les signaleurs de Ste-Croix, il eüt ete

possible d'öchanger des depeches ä une distance de 20 kilometres.
La sous-section cles officiers de Ste-Croix se proposait de

poursuivre les experiences commencees par cles exercices de nuit. Nous

esperons pouvoir renseigner nos lecteurs sur le resultat de ces
exercices dont l'application clans un service actif est d'une tres grande
utilite et dont l'etude en temps de paix doit ötre encouragee.

BIBLIOGRAPHIE
Histoire d'Henri IV, roi de France et de Navarre, par Ed. de La Barre-Duparc,

un fort volume in-8. Paris. 4884.

M. le colonel du genie en retraite de La Barre-Duparc, Töminent
historien militaire frangais, auteur de l'histoire de Frangois II, de
Charles IX et de Henri III, vient de faire paraitre un nouveau
livre, l'histoire d'Henri IV, qui fait suite aux trois precedents et
complete ainsi l'histoire de la periode cles guerres de religion en
France.

Cet ouvrage, riche en details instructifs et en vues ölevees, peut
ötre divise en trois parties distinctes.

La premiere va de Tavenement d'Henri IV jusqu'ä son abjuration
et ä Tentiere soumission de la ligue, soit de 4589 ä 4595. L'auteur
y raconte dans un style clair et concis tous les evenements de
cette periode de six ans. La bataille d'Arques marque le commencement

des hostilites, puis viennent les batailles d'Ivry et de C.ros-

Rolland, toutes deux favorables au roi, toutes cleux livrees le meme
jour (44 mars 4590) et toutes deux terminees en moins d'une heure.

Apres ces cleux victoires Henri IV se trouva en mesure d'assieger
Paris et malgre le peu de troupes dont il disposait il s'en serait
probablement emparö sans l'arrivöe du duc de Parme avec douze mille
Espagnols. L'auteur developpe ensuite les peripeties de la lutte
contre ceux-ci, lutte qui se termine pas la retraite du cluc de
Parme.

C'est ä ce moment qu'Henri, ne voyant pas d'autre moyen (Ten

finir, prit la resolution d'abjurer. Cet acte, plus politique que moral,
eut cles consöquences immediates.

II porta le dernier coup ä Pexistence de la ligue ebranlee dejk par
les victoires d'Henri IV et permit k ce monarque de se rendre maitre

de Paris quelques mois plus tard, le 22 mai 1594. Des lors malgrö

Topposition du pape qui refusa cTabsoudre le roi, la resistance
fut brisee et au bout de peu de temps toute la France ötait soumise
au vaillant Henri IV.
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